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Cher(e) Sociétaire, 
La saison cyclo 2021   sera   terminée officiellement le 13 décembre, le temps pour chacun de 

faire le bilan de cette année cyclo ….   
Cependant, il faut dès à présent commencer à prendre les bonnes résolutions pour l’année 2022.  
Le renouvellement de la licence qui coïncide avec l’année civile doit se faire courant janvier, de 
préférence au début de façon à posséder sa nouvelle licence pour la reprise. Cette année la 
licence augmente de 5€ à cause de la nouvelle société d’assurance. Je vous joins les tarifs 2021 
et 2022 de la fédération. 
 

RENOUVELLEMENT DE LICENCES 
 

Il devra s’effectuer dans la perspective des premières sorties et brevets d’hiver (personne ne roule 
sans assurance) ceci nous amenant à vous demander si vous souhaitez reconduire votre licence 
FFCT pour 2021. 
 
Les prix augmentent en fonction de la fédération : 72 € et 94 € ‘’Formule petit braquet’’ 
(sans ou avec la revue mensuelle Cyclotourisme) à 120 € et 142 € ‘’Formule grand braquet’’ ( 
 

- Avec la formule petit Braquet aux garanties de base (responsabilité civile, défense pénale et 
recours) sont ajoutées d’autres garanties (accident corporel, assistance rapatriement 
dommage cardio-fréquencemètre et casque) 

- Avec la formule Grand braquet qui reprend les garanties du petit braquet sont ajoutées les 
garanties aux dommages vestimentaires, au vélo et au GPS (dans tous les cas il y a des 
franchises et des plafonds ainsi que les factures d’achats à produire) 
 

N’attendez pas la dernière minute pour en faire votre demande même si vous n’envisagez pas de 
participer aux sorties hivernales, ceci facilitera bien la tâche des responsables. 
 

VISITE MEDICALE 
 
Vous n’avez plus obligation de fournir un certificat médical d’aptitude à la pratique du 
cyclotourisme du moment que vous en avez présenté un en 2018. Celui-ci est valable pour 5 ans 
mais vous devez remplir le questionnaire de santé et le joindre (attention celui-ci vous engage en 
cas d’accident) 

ASSEMBLEE GENERALE  
L’Assemblée Générale de fin d’année ne se tiendra cette année en physique le vendredi 10 
Décembre à 18 h salle TASSIN 
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